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Sommaire 

La transparence gouvernementale est essentielle à la santé de notre régime 
démocratique.  
 
Le document d’orientation du gouvernement propose des pistes très intéressantes.  
 
Certains ajustements à la Loi sauraient toutefois apporter une amélioration significative 
à la transparence gouvernementale, au plus grand avantage de tous. 
 
Les améliorations suivantes sont suggérées aux orientations du gouvernement, sur la 
base d’une expérience « de terrain », illustrée par les correspondances annexées au 
présent mémoire : 

 Introduire dans la Loi la notion d’accès à l’information en plus de l’accès aux 

documents détenus par les organismes publics; 
 

 Abolir le délai supplémentaire de 10 jours utilisé sur une base arbitraire pour 
répondre à une demande d’accès; 
 

 Préciser dans la Loi que la transmission de documents par internet est gratuite. 
 

L’Orange bleue affaires publiques inc. est une firme de relations publiques active partout 

au Québec. 
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Présentation de L’Orange bleue affaires publiques inc. 

Fondée en 2013, L’Orange bleue affaires publiques inc. est une firme de relations 
publiques active partout au Québec. Elle est un organisme formateur agréé par la 
Commission des partenaires du marché du travail aux fins de l'application de la Loi 

favorisant le développement et la reconnaissance des compétences de la main-d'œuvre. 
Elle est inscrite au Registre des lobbyistes. 
 
Dans le cadre de ses activités, notre entreprise est très fréquemment amenée à effectuer 
des demandes d’accès aux documents des organismes publics. Dans le passé, nous 
avons toutefois rencontré une multitude d’embûches dans l’accès à l’information détenue 

par ces organismes. Nous souhaitons donc mettre à profit l’expertise ainsi développée 

« sur le terrain » afin de contribuer, à notre mesure, à l’amélioration du régime actuel 
d’accès à l’information. 
 
Dans le cadre de la présente consultation, de nombreux organismes très importants se 
seront présentés devant vous. En tant que firme de relations publiques, il nous est plutôt 
inhabituel de participer directement à une telle opération. Fidèles à nos valeurs d’audace 

et de rigueur, nous avons privilégié une présentation à la fois pratique et illustrative.   

   

 Josée Lemieux Mathieu Santerre 

 Associée Associé 
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Le contexte 

« Cette loi n'est qu'une boîte à outils servant à bloquer l'accès à des informations que vous 
avez payées de vos taxes et vos impôts. »1 

Pierre Craig, président de la Fédération professionnelle  
des journalistes du Québec (FPJQ) de 2013 à 2015 

 
« Elle avait pour objectif de changer la culture de secret qui régnait au sein des organismes 
publics sans nuire à la protection de la vie privée. Trente ans plus tard, la Loi d’accès à 

l’information tarde toujours à remplir pleinement ses promesses. »2 

Lise Millette, actuelle présidente de la Fédération professionnelle  
des journalistes du Québec (FPJQ), dans un texte de 2012 

 
L’importance de la transparence gouvernementale en démocratie n’a plus à être 

démontrée. Elle permet au citoyen de se forger une opinion éclairée, sur la base 
d’informations véridiques, qu’il les obtienne directement ou par l’intermédiaire du travail 

journalistique. Elle instaure au sein du gouvernement une saine culture de reddition de 
comptes envers la population. Globalement, la transparence permet à l’État de maintenir 

la confiance de la société à son endroit, ce qui est la base de tout notre système politique 
et gouvernemental. 
 
Cela dit, l’ampleur des défauts de notre Loi sur l’accès aux documents des organismes 

publics n’est plus à démontrer non plus. Rappelons simplement le mémoire de la 
Fédération professionnelle des journalistes du Québec (FPJQ) sur la révision 
quinquennale de la Loi sur l'accès à l'information intitulé « Vers un gouvernement 
ouvert »3 ou le rapport quinquennal sur la mise en œuvre de la Loi réalisé par la 
Commission d’accès à l’information (CAI)4 : une mise à jour est requise.  
 
De nombreux enjeux sont ciblés par ces deux rapports, dont ceux-ci :  

 L’étendue du champ d’application de la Loi; 
 Les délais de réponse des organismes publics; 
 Le processus de traitement des demandes; 
 Les délais de traitement lorsqu’on s’adresse à la CAI pour faire valoir ses droits; 
 La divulgation proactive; 
 Le refus de l’accès à un document; 
 La notion de culture de transparence. 

                                                           
1 http://www.fpjq.org/pour-un-quebec-transparent-manifeste-electoral-for-a-transparent-quebec-2/  
2 http://www.fpjq.org/loi-dacces-a-linformation-promesses-non-tenues/ 
3 http://www.fpjq.org/wp-content/uploads/2014/11/13-03_Memoire_Acces_final.pdf  
4 http://www.cai.gouv.qc.ca/documents/CAI_RQ_2011.pdf  

http://www.fpjq.org/pour-un-quebec-transparent-manifeste-electoral-for-a-transparent-quebec-2/
http://www.fpjq.org/loi-dacces-a-linformation-promesses-non-tenues/
http://www.fpjq.org/wp-content/uploads/2014/11/13-03_Memoire_Acces_final.pdf
http://www.cai.gouv.qc.ca/documents/CAI_RQ_2011.pdf
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Discussion sur les orientations proposées 

« Je veux que notre gouvernement soit le premier gouvernement véritablement ouvert de 
l’histoire du Québec. »5 

Philippe Couillard, premier ministre du Québec 

 « Le document sur les orientations gouvernementales […] présente une nouvelle vision 
de la transparence et du respect des droits fondamentaux des citoyens et citoyennes, un 
véritable changement de culture pour le Québec. »6 

Jean-Marc Fournier, ministre responsable de l’Accès à l’information 
 et de la Réforme des institutions démocratiques 

 

En résumé, le document d’orientation aborde les problématiques soulevées selon les 
axes suivants : 

1. La gouvernance de l’accès à l’information; 

2. La diffusion proactive; 

3. Le champ d’application de la Loi, incluant certaines redéfinitions des restrictions à 
l’accès; 

4. Les renseignements de nature environnementale; 

5. Le volet de la protection des renseignements; 

6. L’organisation de la Commission d’accès à l’information elle-même. 
 
Sans nous y attarder spécifiquement, nous ne pouvons qu’appuyer l’élargissement du 

champ d’application de la Loi, que ce soit en incluant les filiales détenues à 100 % par 

l’État, les documents administratifs détenus par les cabinets ministériels et certains 

renseignements de nature environnementale. Est-il vraiment utile de préciser que la 
diffusion proactive est la bienvenue, qu’elle qu’en soit la forme? 
 
Avant d’évoquer, au cours des pages qui suivent, les principaux ajustements que nous 

recommandons à la Loi, nous tenons à mentionner que notre regard s’est volontairement 
porté sur l’aspect précis de l’accès à l’information : merci de ne pas y voir un quelconque 
manque d’intérêt ou de considération pour la protection des renseignements personnels, 

un enjeu d’une grande actualité.  

                                                           
5 http://premier.gouv.qc.ca/actualites/allocutions/details.asp?idAllocutions=857  
6 http://www.institutions-democratiques.gouv.qc.ca/transparence/documents/doc-orientations-gouv.pdf  

 

http://premier.gouv.qc.ca/actualites/allocutions/details.asp?idAllocutions=857
http://www.institutions-democratiques.gouv.qc.ca/transparence/documents/doc-orientations-gouv.pdf


6 

Accès à l’information, vraiment? 

Le vocable courant veut qu’il s’agisse d’une « Loi sur l’accès à l’information », en vertu 
de laquelle nous ferions des « demandes d’accès à l’information ». La réalité est plus 
subtile. Comme les mots ont un sens, rappelons la véritable portion du titre de la Loi qui 
nous concerne ici : « Loi sur l'accès aux documents des organismes publics ». 
« Document », pas « information ». Le reste de la Loi, de la jurisprudence et de la pratique 
des organismes publics est cohérent avec ce principe. Dans le régime actuel, c’est à un 

document qu’on a accès, pas à une information. 
 
Ainsi, malgré la pertinence de certaines informations, malgré l’intérêt public diront nos 

amis des médias, votre demande d’accès est soumise à deux préalables importants :  

 Un document contenant l’information que vous recherchez doit exister au sein de 

l’organisme à qui vous formulez une demande; 

 Vous devez être en mesure de nommer précisément le document auquel vous 
faites référence afin d’obtenir l’information souhaitée. 
 

Il n’est dès lors pas surprenant que les demandes d’accès se transforment souvent en 

parties de pêche, où l’on demande le plus de documents possible afin d’être certain 

d’attraper le bon presque par hasard, le tout au grand déplaisir (justifié!) des 

fonctionnaires chargés d’analyser la demande.  
 
Les documents présentés à l’Annexe 1 en sont une patente illustration. Nous cherchions 
à savoir si l’agrile du frêne, un parasite de l’arbre, était présent dans deux municipalités. 

Une information d’intérêt public. Or, comme nous n’avons pu identifier au préalable le 

document contenant la précieuse confirmation ou infirmation, notre demande a été 
rejetée par ces deux municipalités. La simplicité et le réel accès à l’information aurait été 

de pouvoir demander si cette vilaine bestiole est présente sur leur territoire. 
 
En ce sens, nous soulignons la volonté gouvernementale d’introduire dans la Loi ses 

principes et objets. C’est un pas intéressant. Faire le travail au complet équivaudrait à 

introduire dans la Loi le principe de l’accès à l’information en tant que tel. Le fait que les 
documents des organismes publics soient de plus en plus numérisés est un facteur 
facilitant l’application de cette recommandation. 
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Le délai de 10 jours supplémentaires  

L’article 47 de la Loi prévoit que l’accès aux documents demandés doit être donné « au 
plus tard dans les vingt jours qui suivent la date de la réception d'une demande ». Or, cet 
article de la Loi précise également : « Si le traitement de la demande dans le délai prévu 
par le premier alinéa ne lui paraît pas possible sans nuire au déroulement normal des 
activités de l'organisme public7, le responsable peut, avant l'expiration de ce délai, le 
prolonger d'une période n'excédant pas 10 jours. » 
 
Cette exception, dirons-nous pour les cas de force majeure, est devenu la norme pour de 
nombreux organismes publics. Le délai jugé raisonnable lors de l’adoption de la Loi est 

devenu l’exception, et inversement pour le délai de nature exceptionnelle, qui est devenu 
une norme non écrite.  
 
Les documents présentés à l’Annexe 2 en sont, encore une fois, l’illustration la plus 

pertinente. Autant des ministères que des municipalités et des organismes du réseau de 
la santé et des services sociaux invoquent cet article en justifiant « certaines 
contraintes »… Les cas du ministère des Transports et de la Ville de Québec sont encore 
plus parlants, en ce sens que le délai de 10 jours supplémentaires semble clairement 
considéré comme un dû, et non comme une exception.  
 
La palme revient cependant au CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal, qui invoque de 
façon suave la période des vacances pour justifier l’étendue du délai. Ici, nous sommes 

bien loin d’une nuisance « au déroulement normal des activités de l’organisme »… 
 
À ce moment-ci, il convient de souligner très positivement l’intention gouvernementale de 

faire en sorte que le refus de l’accès à un document soit motivé et que le préjudice 

potentiel soit clairement identifié.  
 
Cela dit, dans le contexte d’une possibilité théorique qui est devenue un arbitraire trop 
fréquent, le délai de 10 supplémentaires devrait être tout simplement aboli. 

 

  

                                                           
7 Notre soulignement. 
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Des frais de photocopies pour l’envoi d’un courriel 

On ne saura jamais vraiment s’il s’agit d’un frein volontaire à l’accès ou d’un automatisme 

administratif, mais la jurisprudence de la Commission d’accès à l’information établit 

clairement que la transmission de document par télécopieur et même courriel est 
assujettie aux mêmes tarifs que les photocopies réalisées pour répondre à une demande 
d’accès.  
 
Selon l’article 11 de la Loi : « L'accès à un document est gratuit. Toutefois, des frais 
n'excédant pas le coût de sa transcription, de sa reproduction ou de sa transmission 
peuvent être exigés du requérant. » 
 
Dans ce contexte, on pourrait s’attendre à ce qu’une transmission qui n’encourt aucuns 
frais pour l’organisme public ne suscite aucune facturation, par exemple le simple envoi 
par courriel d’un document déjà sur support électronique. Tel n’est pas le cas. L’échange 

joint à l’Annexe 3 en est la preuve, incluant l’explication du représentant de la 

Commission d’accès à l’information. Le régime actuel permet donc de détourner 
carrément l’objectif de facturation des photocopies pour appliquer cette facturation à la 
transmission de documents électroniques. 
 
Nous recommandons, en cohérence avec l’objectif d’un gouvernement ouvert et 

transparent, que les frais lors de la transmission de documents par courriel soient abolis.  

 
Les délais à la Commission d’accès à l’information 

« La FPJQ recommande que le modèle québécois de règlement des litiges en matière 
d’accès à l’information soit profondément révisé de manière à ce que la Commission 

d’accès à l’information exerce des pouvoirs administratifs et d’enquête et qu’elle puisse 
convoquer devant elle à court terme8 les responsables et dirigeants des organismes 
publics pour justifier leur refus de communiquer des documents. »9 
 
Nous appuyons cette recommandation, en particulier sur l’aspect de réduction des délais 
à la Commission d’accès à l’information. Notre seule expérience en la matière est jointe 
à l’Annexe 4. Un délai de 15 mois entre une plainte et une première audience. De quoi 
décourager quiconque d’utiliser les recours qui sont à la disposition des citoyens. Pas 
étonnant que des organisations comme feu l’Agence de santé et de services sociaux de 
Montréal se permettent de répondre à une demande d’accès en 4 mois, soit 6 fois le délai 
normal.  

                                                           
8 Notre soulignement. 
9 http://www.fpjq.org/wp-content/uploads/2014/11/13-03_Memoire_Acces_final.pdf  

http://www.fpjq.org/wp-content/uploads/2014/11/13-03_Memoire_Acces_final.pdf
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Liste des recommandations 

1. Introduire dans la Loi la notion d’accès à l’information en plus de l’accès aux 

documents détenus par les organismes publics. 
 

2. Abolir le délai supplémentaire de 10 jours utilisé sur une base arbitraire pour 
répondre à une demande d’accès. 
 

3. Préciser dans la Loi que la transmission de documents par internet est gratuite. 
 

4. Réduire les délais de traitement des litiges à la Commission d’accès à 

l’information. 
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Annexe 1 –   Réponses à des demandes concernant  
 l’agrile du frêne 
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Annexe 2 – Réponses concernant le délai de 10 jours 
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Annexe 3 –  Échanges concernant les frais pour l’envoi  
 par internet 
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Annexe 4 –  Échanges illustrant les délais à la Commission 
d’accès à l’information 
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